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Cassation sans renvoi

Cour de cassation 
chambre commerciale 
Audience publique du mardi 11 mars 2008 
N° de pourvoi: 07-13189 
Publié au bulletin 

Mme Favre, président 
Mme Michel-Amsellem, conseiller rapporteur 
M. Bonnet, avocat général 
SCP Bouzidi et Bouhanna, SCP Choucroy, Gadiou et Chevallier, avocat(s) 

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le premier moyen :

Vu l'article 1843-4 du code civil ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., associé avec Mme Y... de la SCI Nogent viaduc a fait
part à cette société de son intention de s'en retirer, puis a demandé la désignation d'un expert sur
le fondement de l'article 1843-4 du code civil ; que le président du tribunal statuant en la forme
des référés a rejeté cette demande ;

Attendu que pour dire l'appel contre cette décision recevable et infirmer l'ordonnance entreprise
l'arrêt retient que l'impossibilité de tout recours prévu par ce texte ne s'applique qu'à l'ordonnance
désignant un expert et non pas à celle qui refuse une telle désignation et que cette disposition qui
instaure une exception au principe du double degré de juridiction doit être interprétée
restrictivement ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la décision rendue par le président du tribunal statuant en
la forme des référés sur la demande de désignation d'un expert pour la détermination de la valeur
de droits sociaux est sans recours possible, la cour d'appel a violé par fausse application le texte
susvisé ;

Et vu l'article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs :

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 10 janvier 2007, entre les parties,
par la cour d'appel de Paris ; 

DIT n'y avoir lieu à renvoi ;
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DIT n'y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable l'appel interjeté par M. X... contre l'ordonnance rendue en la forme des référés,
le 16 mai 2006, par le président du tribunal de grande instance de Créteil ;

Condamne M. X... aux dépens exposés devant la Cour de cassation et à ceux exposés devant les
juges du fond ;

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de Mme Y... et de la société
Nogent viaduc ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et
prononcé par le président en son audience publique du onze mars deux mille huit.

Publication : Bulletin 2008, IV, N° 62

Décision attaquée : Cour d'appel de Paris du 10 janvier 2007

Titrages et résumés : SOCIETE (règles générales) - Parts sociales - Cession - Prix - Fixation -
Fixation par expert - Expert désigné par ordonnance du président du tribunal de grande instance
rendue en la forme des référés - Absence de recours possible

La décision rejetant la demande de désignation d'un expert fondée sur l'article 1843-4 du code
civil, n'est pas susceptible de recours

Précédents jurisprudentiels : A rapprocher :1re Civ., 6 décembre 1994, pourvoi n° 92-18.007,
Bull. 1994, I, n° 364 (irrecevabilité) 


